Le film Brite-Line est un ruban de marquage autocollant. Il convient au marquage sur tous les revêtements routiers et chaussées courants, anciens et nouveaux.© Brite-Line Europe GmbH | 2025-06


Le film Brite-Line offre une grande visibilité même par temps humide et dans des conditions météorologiques défavorables. Le tissu maillé intégré au film facilite le retrait du marquage.
Les revêtements routiers, tels que Ralumac, sont exclus de la garantie, car cela peut entraîner un défaut d'adhérence.

Les produits de déneigement humides qui forment un film de sel sur la chaussée doivent être éliminés avant la pose, sinon l'adhérence peut être compromise. Si cela a été fait et que le film a été posé conformément à ces instructions, le salage ultérieur de la chaussée n'entraînera aucune restriction en termes d'adhérence. Pour la pose de films de marquage sur de l'asphalte à pores ouverts (OPA), nous recommandons l'utilisation de films profilés Brite-Line Deltaline.

Les films Brite-Line sont conformes à la norme DIN/EN 1436 (exigences relatives au marquage routier et procédures d'essai).

Le choix du matériau en fonction de la charge de trafic et de la durée d'utilisation prévue est très important pour une pose réussie. Seuls des films de marquage neufs peuvent être utilisés, la réutilisation de films Brite-Line déjà utilisés n'est pas autorisée et entraîne l'exclusion de la garantie.


Mise en œuvre
Pour une pose correcte du film Brite-Line, il convient de respecter les points suivants :

1. La chaussée doit être parfaitement sèche. Aucune précipitation ne doit être tombée sur le tronçon concerné dans les 24 heures précédant la pose du film.

2. Lors du marquage de nuit, la formation de rosée peut entraîner de l'humidité sur la chaussée. Cette circonstance peut entraîner un défaut d'adhérence et doit être impérativement prise en compte lors de l'application du marquage.

Remarque : tous les travaux effectués par le poseur pour améliorer les conditions locales (par exemple, surface de chaussée mouillée ou humide) (par exemple, utilisation d'un séchoir à air chaud ou similaire) relèvent de sa responsabilité.

relèvent de sa responsabilité. Si des procédés particuliers sont utilisés, ceux-ci doivent être consignés dans le protocole d'autocontrôle.

3. Les salissures telles que la poussière, l'huile, la cire, la graisse, le sel, le sable ou autres doivent être éliminées . Sur les revêtements en béton neufs, le lavis de béton doit être éliminé à l'aide d'un procédé à haute pression. Ce procédé doit être appliqué au moins 48 heures avant la pose du film.

4. Le film ne doit pas être posé sur des joints, des soudures ou des surfaces routières endommagées.
surfaces routières endommagées.

5. Le marquage préalable doit être effectué avec du bronze argenté ou similaire. Il faut veiller à ce que celui-ci soit appliqué à environ 1 à 2 cm du marquage du film.

6. Avant la pose du film, les données météorologiques actuelles doivent être enregistrées sur le chantier à l'aide d'appareils de mesure appropriés et consignées dans le protocole d'autocontrôle. La température de l'air et du sol doit être d'au moins +5 °C et l'humidité de l'air ne doit pas dépasser 80 %.

Le numéro de lot (Batch#) figurant sur l'emballage ou le mandrin du rouleau doit être indiqué dans le protocole d'autocontrôle. Le protocole d'autocontrôle dûment rempli doit être renvoyé à Brite-Line Europe dans un délai de 8 jours.

7. Le primaire doit être appliqué à l'aide du pulvérisateur Bri-te-Line Primer sur les deux côtés, à 2 cm du bord du film. La consommation de primaire est d'environ 0,25 l/m². Le temps de séchage est d'environ 3 à 15 minutes, en fonction de la température extérieure et de l'humidité de l'air. Le film ne peut être posé qu'une fois que l'apprêt est suffisamment sec pour ne plus former de fils. Un test au doigt permet de vérifier si l'apprêt est suffisamment sec. Utilisez exclusivement l'apprêt Brite-Line P20. Il est recommandé d'utiliser les appareils de pose Brite-Line, car ils sont adaptés aux films Brite-Line.

8. Après avoir posé le film Brite-Line sur la chaussée apprêtée, il doit être soigneusement pressé sur la surface de la route à l'aide d'un rouleau de pression.

Le film doit être roulé lentement et uniformément trois fois. Il est essentiel que le rouleau de pression ait une charge minimale de 90 kg afin de garantir la pression de contact requise.
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Si cette exigence n'est pas respectée, le film peut se décoller, ce qui entraîne l'annulation de la garantie   de   Brite-Line      .© Brite-Line Europe GmbH | 2025-06


Les pneus de véhicules ne sont pas adaptés à cet usage, car ils ne peuvent pas générer la pression de contact nécessaire.
Durabilité du film
La longévité du film Brite-Line dépend en grande partie d'une pose dans les règles de l'art. C'est pourquoi nous tenons à rappeler les points suivants :
· Choix de la classe de trafic en fonction du lieu d'utilisation
· Contrôle / nettoyage de la surface de la route
· Pressage minutieux du film après une pose dans les règles de l'art
Seul le respect de ces facteurs permet de garantir une durabilité optimale.
Retrait du film
Le film Brite-Line peut généralement être retiré manuellement et sans résidus lorsqu'il est utilisé correctement.

L'expérience pratique montre que, dans certaines conditions météorologiques, le retrait peut être facilité par un chauffage prudent. Il convient alors de respecter les points suivants : ne pas utiliser de flamme nue, de solvants ou de jet d'eau pour le retrait.
Durée de conservation
Le film Brite-Line doit être utilisé dans les 12 mois suivant son achat. L'apprêt Brite-Line correspondant doit être utilisé dans les 6 mois. Les deux produits doivent être stockés dans des locaux secs, frais et à l'abri du gel.

L'apprêt doit être conservé dans un endroit bien ventilé et impérativement à l'abri du gel.

L'apprêt Brite-Line est classé dans la catégorie de danger UN 1263, classe 3 (liquides inflammables) et doit être stocké et manipulé conformément à la réglementation en vigueur pour les substances dangereuses.
Consigne de sécurité
L'apprêt irrite les yeux et la peau. Veuillez respecter les mesures de sécurité suivantes :
· 
Tenir à l'écart des flammes nues, des étincelles et autres sources d'inflammation.
· Les vapeurs peuvent provoquer des irritations et des problèmes de santé.
· Éviter tout contact direct avec les yeux et la peau.
· Il est interdit de fumer ou d'utiliser une flamme nue pendant l'application.

En cas de contact avec les yeux, rincer immédiatement et abondamment à l'eau et consulter un médecin. En cas de contact avec la peau, nettoyer à grande eau et au savon. En cas d'ingestion, ne pas faire vomir ! Consulter immédiatement un médecin. Toujours bien refermer les récipients et les stocker dans un endroit frais, sec et bien ventilé.

Protéger des rayons directs du soleil et des sources de chaleur.
Élimination
Code déchet : AVV 170203
Les dispositions réglementaires régionales doivent être respectées sous votre propre responsabilité.
Garantie et responsabilité
Avant d'utiliser les films Brite-Line, le client doit vérifier si le produit est adapté à l'usage prévu.

La garantie et la responsabilité sont régies par les conditions générales de vente de Saferoad RS GmbH ; les dispositions légales applicables prévalent.

Une preuve de l'application correcte du film conformément aux instructions de pose en vigueur est obligatoire.
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